ARRETE DE MISE EN CONGE DE LONGUE MALADIE

(PLEIN OU DEMI-TRAITEMENT)

(fonctionnaire titulaire ou stagiaire CNRACL)   
DE M ……………………

GRADE ……………………

Le Maire (ou le Président) de ……………,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,       

Vu le Code général de la fonction publique, 

Vu le décret n°87-602 du 30 juillet 1987, relatif à l’organisation des conseils médicaux aux conditions d’aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux,

Vu le décret n° 2020-69 du 30 janvier 2020 relatif aux contrôles déontologiques dans la fonction publique,

Vu la demande du …, appuyée d’un certificat de son médecin traitant spécifiant qu’il est susceptible de bénéficier d’un congé de longue maladie, présentée par Monsieur (ou Madame) …,
Vu l’avis du Conseil Médical en date du ……….., se prononçant pour le placement de M ……….. pour une période de ………., à compter du …………..,

Considérant que M…………….. n’a pas bénéficié d’un congé de longue maladie au cours des douze derniers mois,

Considérant que M………… est dans l’impossibilité d’exercer ses fonctions par suite d’une maladie grave et invalidante nécessitant un traitement et des soins prolongés,

A R R E T E 

ARTICLE 1 : M …………… est placé(e) en congé de longue maladie à compter du ……….., pour une période de …………, soit jusqu’au …………………
ARTICLE 2 : Pendant cette période ou du….. au …………., M./Mme ....................... percevra un plein traitement ainsi que, le cas échéant, l’indemnité de résidence et le supplément familial de traitement à taux plein.*.
OU
Pendant cette période ou du….. au ………….,M./Mme ....................... percevra un demi-traitement ainsi que, le cas échéant, l’indemnité de résidence et le supplément familial de traitement dans leur intégralité à taux plein.*.

· En cas d’octroi rétroactif d’un congé de longue maladie, l’agent doit se voir rembourser du trentième retenu au titre de la journée de carence
Concernant la NBI : dès lors que l’agent concerné assure des fonctions y ouvrant droit 

Dès lors que l’agent n’est pas remplacé dans ses fonctions, la NBI est maintenue dans les mêmes proportions que le traitement conformément à l’article 2 du décret n°93-863 du 18 juin 1993. 

Le régime indemnitaire sera supprimé. Cependant, lorsque le congé de maladie ordinaire est transformé en congé de longue maladie après avis du conseil médical, les primes et indemnités déjà versées demeurent acquises : le régime indemnitaire déjà versé, dont le montant suivra le sort du traitement, ne sera pas redemandé à l’agent concerné.
ARTICLE 3 : Durant cette période de maladie, l’agent reste soumis à la réglementation relative aux cumuls d’activités telle qu’elle résulte du Code général de la fonction publique et du décret n°2020-69 susvisé. Il ne peut exercer une quelconque activité professionnelle sauf les activités ordonnées et contrôlées médicalement au titre de la réadaptation
ARTICLE 6 : La demande de renouvellement de ce congé devra être présentée par le fonctionnaire au moins un mois avant l’expiration de la période de congé prévu par l’article 1er, sur justification d’un certificat médical du médecin traitant, à peine d’interruption de la rémunération.
ARTICLE 5 :  La Secrétaire de mairie (ou le Directeur Général) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e). Ampliation sera adressée au Président du Centre de Gestion et au comptable de la collectivité.       

                         







Fait à ………….., le………………..  


Nom, Prénom et qualité du signataire

Signature et Tampon     

Le Maire (ou le Président)            

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,   

- informe que le présent arrêt‚ peut faire l'objet d'un recours pour     

  excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif  d’Orléans

dans un délai   de deux  mois à compter de la présente notification. 

Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique 

« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.                           

  Notifié le ................      Signature de l'agent :       

N.B. :
Durée de la longue maladie : trois ans au maximum (un autre congé de longue maladie peut être accordé après reprise des fonctions pendant au moins un an).


Rémunération : un an à plein traitement et deux ans à demi-traitement.


Saisine obligatoire du conseil médical pour l’octroi, le renouvellement avec passage à demi traitement + prenant demi-traitement (avant un avis du médecin agrée suffit sur demande accompagné d’un certificat du médecin traitant) et pour la reprise à l’issue.
MAJ juillet 2023

